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Pour diffusion immédiate

inondations en montérégie : 
des précautions de santé pour les riverains
Longueuil, le 29 avril 2011 – Le sud de la Montérégie est aux prises depuis quelques jours avec d’importantes inondations et cette situation pourrait perdurer encore quelque temps. La Direction de santé publique de la Montérégie tient à rappeler aux citoyens qui habitent en bordure des cours d’eau touchés que les inondations présentent des risques à la santé et que certaines précautions doivent être prises pendant et après la crue des eaux.

Messages aux propriétaires de puits privés

Les puits privés d’eau potable peuvent être contaminés par les installations sanitaires (champ d'épuration, fosse septique) localisées à proximité ou par la crue des eaux d'une rivière. Pour prévenir les risques de maladies reliées à l'eau potable de mauvaise qualité, la population touchée par une inondation est invitée à suivre les quelques règles qui suivent :

Pendant l'inondation : L'eau de tout puits privé dans un secteur inondé doit être considérée non potable jusqu'à preuve du contraire. Dans cette situation, consommez de l'eau embouteillée. S'il n'est pas possible de vous approvisionner en eau embouteillée, vous pouvez consommer l'eau du puits si elle est claire et après l'avoir fait bouillir pendant au moins une minute à gros bouillons. 

Après l'inondation : Lorsque la crue des eaux s'est définitivement retirée, attendre une période de dix jours et procéder à la désinfection du puits en suivant la procédure établit par le ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs (MDDEP), disponible sur leur site Web : www.mddep.gouv.qc.ca.
Messages aux victimes d’inondations
Les personnes dont une partie de la maison a été inondée ont de grandes chances d’être aux prises avec des moisissures. Les moisissures peuvent causer ou aggraver des problèmes respiratoires, de l’irritation des yeux, de la gorge et du nez, de la fièvre, des maux de tête et des nausées. Lorsque les inondations sont terminées, il est important de respecter certaines consignes :
· Jetez tous les aliments qui auraient été en contact avec l'eau d'inondation, les bouteilles contenant de la boisson et les aliments en bocaux, y compris les conserves faites à la maison. Toutes les boîtes de conserve qui ne sont pas endommagées doivent être lavées et désinfectées. 

· Jetez tous les médicaments, produits de beauté et autres articles de toilette ayant été en contact avec les eaux d'inondation. 

· Enlevez tous les matériaux trempés aussitôt que possible, car ils favorisent la croissance de moisissures qui pourraient vous causer des problèmes de santé importants. Les tapis et les moquettes qui ont été trempés par de l'eau usée doivent être jetés. Il est presque impossible d'arriver à assécher soi-même de grandes surfaces de moquette trempée. 

· Nettoyez et désinfectez toutes les surfaces, les cavités intérieures et les structures à l'aide d'un nettoyeur d’usage domestique courant en vous assurant de bien aérer. Nettoyez même les surfaces qui n'ont pas été en contact direct avec l'eau. 

· Jetez les matelas, les sommiers, les oreillers, les jouets en tissu et les meubles dont le rembourrage est trempé. Ces articles ne peuvent ni être nettoyés à fond, ni séchés rapidement. Le nettoyage à sec ne nettoiera que la surface des tissus et l'intérieur restera contaminé. 

La Direction de santé publique de la Montérégie a développé cinq fiches d’informations et de conseils utiles, en versions française et anglaise, destinées aux victimes d’inondations. Ces fiches sont disponibles en consultant le site www.santemonteregie.qc.ca/santepublique.
· Désinfection de la maison

· Les moisissures dans la maison suite à un dégât d’eau

· Désinfection du puits

· Refoulement des eaux d’égout
· Contamination des eaux par de l’huile à chauffage

Les citoyens peuvent aussi obtenir de l’information sur le site du ministère de la Sécurité publique : www.securitepublique.gouv.qc.ca.
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